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même pied aux Canadiens de naissance et aux immigrants, pourvu qu'ils répondent aux 
exigences de la loi. Les mesures sur la sécurité de la vieillesse et sur l'assistance vieillesse 
(voir l'Index) exigent toutes deux vingt années de résidence au pays; cette disposition 
vise surtout les parents à charge qui viennent au Canada sous la caution de leurs enfants 
adultes. Dans le cas de la pension des aveugles (voir l'Index) et des allocations aux invalides 
(voir l'Index), il faut avoir demeuré au pays dix ans pour y avoir droit; toutefois, n'y sont 
admissibles que les personnes ayant atteint l'âge de 18 ans. Les conditions régissant le 
versement de l'indemnisation des accidentés du travail sont les mêmes, qu'il s'agisse 
d'immigrants ou de citoyens. 

Sous le présent exposé, on a voulu résumer certains aspects des progrès de l'immigration 
au Canada et mettre en relief l'évolution qui s'est produite dans l'immigration elle-même 
et dans les conditions d'immigration au Canada depuis les débuts de la colonisation chez 
nous. On se propose de développer des aspects complémentaires et, en particulier, le 
caractère social de l'immigration dans les prochaines éditions de Y Annuaire. 

Section 1.—Statistique de l'immigration 

Le nombre des immigrants arrivés au Canada annuellement, de 1912 à 1956, figure 
au tableau 1 ; les tableaux 2 à 8 présentent l'analyse statistique du mouvement d'immi
gration de ces dernières années; le nombre des personnes refusées aux ports d'entrée ou 
expulsées, de 1952 à 1956, figure au tableau 9. 

De 1912 à 1956, 4,217,838 immigrants sont entrés au Canada. L'apport annuel 
a fluctué de 400,870 au maximum en 1913 et à 7,576 au minimum en 1942, la moyenne 
annuelle étant 95,860. Le nombre total d'immigrants dans la période d'après guerre, 
de 1946 à 1956, a été de 1,387,176, représentant une moyenne de 126,107 par année. 

1.—Immigrants arrivés au Canada, 1912-1956 

NOTA.—La statistique de 1852-1893 figure à la page 155 de Y Annuaire de 1942 et celle de 1894-1911, à la page 185 
de l'édition de 1948-1949. 
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Il ressort du tableau 2 que durant les cinq ans, de 1952 à 1956, 29.1 p. 100 des 
immigrants arrivaient du Royaume-Uni et d'Irlande, 57.7 p. 100 de l'Europe continentale, 
6.5 p. 100 des États-Unis et 6.7 p. 100 de tous les autres pays. 


